
POURQUOI CETTE PLAQUETTE 

Pour informer la population située aux alentours du dépôt de 
carburant aviation de Chennevières-Lès-Louvres: 

• des risques technologiques issus de l'activité industrielle, 
• des mesures de sécurité prises pour réduire ces risques, 
• des consignes de sécurité à appliquer en cas d'alerte. 

ACTIVITE DU DEPOT 

Le dépôt de Chennevières-Lès-Louvres: 

• est exploité par la Société de Manutention de Carburants Aviation 
(SMCA), filiale de groupes pétroliers nationaux et internationaux. 
• assure exclusivement le stockage de kérosène destiné au ravitaillement 
de l'aéroport Charles de Gaulle et d'aéroports secondaires de la région 
parisienne. 
• est équipé de 7 réservoirs principaux représentant une capacité totale 

3de stockage d'environ 202 000 m , ainsi que d'appareils de filtration 
permettant de garantir la qualité du carburant. 
• est approvisionné par pipeline enterré et réexpédie de la même façon le 
carburant à destination de l'aéroport Charles de Gaulle (volumes 
distribués supérieurs à 5 600 000 m3/an). 
• procède au chargement de camions-citernes pour autres livraisons, ceci 
dans de faibles proportions (inférieures à 2 % des volumes traités). 

RISQUES LIES AU PRODUITSTOCKE 

Risques d'épandage: 
Pollution des sols et des eaux souterraines 

Risques d'incendie: 
Brûlures 

Risques d'explosion: 
Blessures par barotraumatismes, par projection de débris 
avec possibilité de brûlures 

• Toutefois, le kérosène conserve une faible volatilité compte tenu des 
conditions de stockage et de manipulation à température ambiante, 
limitant ainsi les risques inhérents de formation d'atmosphère explosible. 

MESURES PREVENTIVES 

Construit et exploité selon les règles d'aménagement et d'exploitation 
des dépôts d'hydrocarbures liquides, le dépôt de Chennevières-Lès­
Louvres est soumis aux prescriptions d'arrêtés préfectoraux et est 
régulièrement contrôlé par la DRIRE. Il offre en particulier les garanties 
suivantes: 
• personnels d'exploitation ainsi que prestataires de surveillance sûreté. 
• contrôle vidéo des accès et protection périmétrique électrifiée. 
• réservoirs équipés d'écrans flottants internes afin de prévenir les 
émissions de vapeur d'hydrocarbures. 
• présence de cuvettes étanches de rétention autour des réservoirs. 
• détecteurs d'hydrocarbures et de gaz prévenant de toute anomalie. 
• dispositifs d'arrêt d'urgence interdisant les débordements de réservoir. 
• maintenance des installations par des sociétés spécialisées et agréées. 
• surveillance et contrôle périodique de la qualité des eaux. 
• procédures et autorisations spéciales pour l'exécution des travaux. 
• pomperie et réseau de protection incendie entièrement autonomes. 

PLANS D'ORGANISATION DES SECOURS 

Le risque nul n'existe pas. 
Afin de mieux garantir la protection des populations contre les risques 
technologiques majeurs, la directive dite" Seveso 2 a été adoptée parIl 

la Communauté européenne. 
En application des textes résultant de cette directive, l'étude des 
dangers a été élaborée en envisageant tous les scénarios d'accident, 
même les moins probables. Une politique de prévention des accidents 
majeurs a été définie et un sytème de gestion de la sécurité mis en 
œuvre. 
L'organisation des mesures de prévention et de protection a conduit à 
l'élaboration d'un Plan d'Opération Interne (POl) et à celle d'un Plan 
Particulier d'Intervention (PPI), propres à l'établissement. 

ru Déclenchement du POl par l'Industriel: 
Le POl est établi par la direction de l'établissement, en liaison avec les 
services de secours. Il définit les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention, les moyens internes et les appuis externes à mettre en 
œuvre en cas de sinistre ne devant pas dépasser les limites de 
l'établissement. 

œDéclenchement du PPI par le Préfet: 
Ce plan est élaboré par le Préfet et ses services en collaboration avec 
l'industriel. Il prévoit l'intervention et l'organisation des secours à 
engager en cas d'accident, ainsi que les mesures à prendre pour la 
protection de la population et la mise en sécurité des installations. 
Le déclenchement du PPI est effectué lorsque le sinistre peut s'inscrire 
dans le cadre d'un des scénarios" d'accident majeur et lorsque les Il 

conséquences peuvent dépasser les limites extérieures de 
l'établissement. 


